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METHODE ALTERNATIVE SUR ZONE D’INTERDICTION 

D’EPANDAGE DE PRODUIT PHYTOSANITAIRE: 

 FAUCHAGE PAR TONDEUSE DEBROUSSAILLEUSE 
 

Etude réalisée par Christophe Haissant – Correspondant Maîtrise de la Végétation avec la participation du 
secteur Nord de l’UO Voie Ille & Vilaine 
 

1) Problématique 
 
En France, la conformité de la qualité des eaux à usage alimentaire est soumise à des dispositifs inscrits au 
code de la santé Publique. La protection des captages d’eau destinée à la consommation humaine est 
obligatoire depuis les lois de 1964 et 1992. Un arrêté préfectoral précise pour chacun de ces captages la nature 
des protections à mettre en œuvre.  
 
2) Conséquence 
 
Les restrictions sur les périmètres de protection des captages en eaux potable imposent aux propriétaires une 
réduction voire une interdiction d’usage de produit antiparasitaire. Sur la région Bretagne, c’est près de 80 km 
de pistes et voies qui sont concernés par ces zones de restrictions (annexe 1). 
Dans ces périmètres de protection la végétation reprend naturellement sa place, sur les bandes de proximité, 
les pistes et même sur certains sites dans la voie. 
 

 
Photo prise le 23/07/2010 sur la ligne Dinan/Dol 

 

3) Solution proposée 
 
IG.LGENV propose, dans un document interne intitulé « Solutions alternatives aux traitements phytosanitaires 
sur périmètres protégés », un certains nombre de méthodes alternatives.  
Les méthodes proposées sont : le désherbage thermique par chaleur directe, le désherbage thermique par eau 
chaude ou vapeur, le désherbage mécanique (roto), le désherbage manuel (binette, faucille) ainsi que le 
fauchage (rotofil portatif) 3 à 4 fois/an. 
 
Les techniques de désherbage thermique produisant une quantité importante en gaz à effet de serre, notre essai 
se portera sur une méthode de fauchage. 
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La solution proposée dans ce document fut émise par les agents de l’équipe voie de Dol de Bretagne. Une 
méthode proposée afin de pallier à un souci de végétation sur piste ayant pour cause un passage tardif du train 
désherbeur à grand rendement. 
La méthode consiste à effectuer un fauchage, à l’aide d’engins appelés tondeuse-débroussailleuse, sur les 
pistes, les raccordements pistes/banquettes et les bandes de proximité. 
Ce type de procédé ne devra en aucun cas être comparé au traitement chimique. En effet, le fauchage sur piste 
implique une remise en cause du principe qu’aucune végétation ne soit tolérée sur la zone de voie et de piste. 
 
 

4) Description du matériel utilisé 
 

Les tondeuses-débroussailleuses utilisées proviennent de chez MPS (Motoculture Pièces Services) situé au 26 
de la rue l’Aublette à Quévert. 
Les 2 modèles à l’essai ont des utilisations distinctes. Le modèle HR661A servant au traitement de la 
végétation dense et haute alors que le modèle RL210H est utilisé sur zones clairsemées mais difficiles d’accès. 
 

 
HR 661 A 
 
Moteur Kawasaki FE 250 
CV-kW  7,5-5,5 
Transmission Accouplement 
indépendant 
 
Vitesses 4 marches avant, 2 
arrières 
 
Largeur de coupe (cm) 65 
 
Lames 38 Y- Lames-Y 
 
Réglage hauteur Central, continu 
 
Poids (kg) 133 
 
Longueur x largeur x hauteur (m) 
1,60 x 0,79 x 0,83 
 
Prix (indicatif) 7000€ G 
  

 
RL 210 H 
 
Moteur Honda GCV 190  
4temps-5.5CV 
 
Tractée par courroie+variateur 
 
Marche avant et arrière 
de 2.4 à 3.4km/h 
 
Hauteur de coupe de 5 à 10cm 
 
Système différentiel 
 
Poids 80kg 
 
Prix (indicatif) 1500€ 
 

 

 



UNITE MAINTENANCE LOGISTIQUE                    
                
 

5) Technique / Rendement / Résultat 
 
Technique : L’essai a eu lieu les 23/24 juillet 2010 sur la ligne de Dol/Dinan avec les 2 modèles différents de 
tondeuses-débroussailleuses de location (détail paragraphe 4). 
Le premier modèle (rouge) est équipé de « fléaux » avec une largeur de coupe de 65 cm. Plus imposant, plus 
puissant et plus large, il convient aisément au traitement des pistes très infestées ainsi qu’aux bandes de 
proximité. 
Le second modèle (jaune) est équipé d’une lame avec une largeur de coupe de 53cm et une maniabilité 
permettant le traitement du raccordement piste/banquette ainsi que le traitement des pistes peu enherbées.  
 

   
           Modèle HR661A pour les pistes en très mauvais état                 Modèle RL210H pour les raccordements piste/banquette 
 
Rendement : Afin de rendre la piste praticable en un seul passage d’engins, il a été décidé de passer la plus 
puissante des tondeuses débroussailleuse sur le raccord piste/bande de proximité, la seconde sur le raccord 
Piste/banquette ainsi qu’un agent avec un rotofil pour traiter les éventuelles plantes restantes et couper les 
branches émanant des arbustes des dépendances vertes. 
Le rendement au terme de ces 2 jours d’essai est de 4 km/jour avec 2 engins et un rotofil. 
Le chantier comprend; la location des engins (de 80€ et 120€ selon le modèle) et la main d’œuvre (3 agents) 
sécurité exclue. 
 
Calcul du coût de revient au mètre linéaire : 
(80€ + 120€) + (7,75 heures x 53.89€ x 3 agents) = 1452.94€ /jour 
1870.59€ / 4000m =  0.36€ / mètre linéaire 
 

    
Efficace sur presles et fougères, 3 passages annuels seront nécessaires pour une bonne maîtrise de la végétation. 

 
Résultat : l’essai fut réalisé sur une végétation hétérogène comprenant des graminées de grandes tailles (40cm 
environ), des ligneux, de la presle ainsi que de la fougère (jusqu’à 1,50m de hauteur). 
L’utilisation des tondeuses-débroussailleuses sur les pistes permet de traiter une végétation inaccessible aux 
tracteurs débroussailleurs (rotos). Ces tondeuses se sont montrées efficaces sur tous les types de végétation 
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rencontrée. Malgré des pistes parfois en mauvais état, ces engins laissent une végétation de taille homogène 
(environ 5cm) sur l’ensemble des zones traitées. 
Nonobstant un cout élevé et une végétation très développée, le résultat obtenu s’est révélé très satisfaisant tant 
sur les zones à forte densité de végétation que sur le raccordement piste/banquette peu accessible. 
 

 
 
 

6) Proposition de prestation INFRALOG Bretagne 
 
Afin de respecter la législation en vigueur sur les périmètres de protection des captages d’alimentation en eau 
potable, ce sont 21 zones sur la région Bretagne qui ne sont plus maîtrisées chimiquement. Sur ces zones, la 
végétation reprend sa place et à certain endroit (exemple : Châteaubourg) elle atteint déjà la partie ballastée.  
A ce jour, faute de moyens et de temps, l’INFRAPÔLE n’est pas en mesure de traiter cette végétation. 
La  proposition faite par l’INFRALOG serait, après achat des engins, de proposer une prestation de traitement 
mécanique des périmètres de protection. Les agents des équipes de désherbage serait en capacité d’effectuer 
cette prestation durant la période de non traitement chimique (de mi-octobre à mi-février). Le traitement de la 
période estivale devra être effectué par des agents autres. En cas d’indisponibilité d’agent de l’UO 
Maintenance Logistique, un contrat de mise à disposition pourra être proposé à l’INFRAPÔLE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Dossier suivi par Christophe Haissant  
Ass. d’unité Logistique- Développement durable 
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ANNEXE 1 : Zones d’interdiction des produits phytosanitaire « Région Bretagne » 
 

 


